
INDEMNITES REPAS AMBULANCIER
Protocole du 30 avril 1974 relatifs aux ouvriers frais de déplacement (P).

Accord du 16 juin 2016 relatif à la durée et à l’organisation du travail (A).

SYNAP

Amplitude couvrant
la période entre :

11H00 à 14H30 ou 18H30 à 22H00
NON

Rien
Article
8-2 (P)

Pause ininterrompue
(Hors lieux de travail)

entre
11H00 à 14H30

et 18H30 à 22H00

OUI
Pause ininterrompue
(Sur le lieux de travail)

entre
11H00 à 14H30 et 18H30 à 22H00

Averti la
veille avant

midi

Non averti
la veille

avant midi
OUI NON

IRU
Article
8-1 (P)

IR
Article 8-1

(P)

La pause repas
est

d’1h ou plus

La pause est
inférieure à 1h

mais supérieure
à 30 min

La pause a été interrompue
par une UPH

Rien
Article
8-2 (P)

IRU
Article 8-2b (P)
Article 5-b2 (A)

Requalification de la
pause en TTE
Article 5e (A)

Fin de service
après 21h30
Par suite d'un

dépassement de
l'horaire régulier

Obligé de
prendre deux
repas hors de

son lieu de
travail

(fin de service
après 22 heures)

Pas de pause
repas dans les
période entre :
11H00 à 14H30 ou

18H30 à 22H00

Service de nuit
TTE entre
22h et 7h

Si pas d’autre
indemnité

Découchage +
Petit déjeuner.
Hors domicile

IR
Article
8-1 (P)

IR x2
Article
9 (P)

Situation
irrégulière

Article
5-b2 (A)

IRU
Article
12 (P)

Chambre
+1 IS

Article
10 (P)

Avenant n° 73 du 31 janvier 2022 relatif aux frais de déplacements des ouvriers.

IR 13.88€ IRU 8.57€ IS 3.88€ CC 6.86€ Chambre + IS 29.45€


